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le Comité central, le Comité régio-

nal et le Comité du groupe ou

Bureau de direction sont les corps

exécutifs. Les Congrès généraux,

régionaux ou locaux, sont simple-

ment des réunions solennelles ou-

vertes au public et destinées à dé-

velopper la vie de l'Association

à propager ses idées et à manifes-

ter ses progrès, pendant que les

conventions sont des assemblées

de même nature réservées aux seuls

membres de l'Association.

Quant aux Conférences inter-

cercles, ce sont de petits congrès

locaux ou des séances réunissant

les membres de plusieurs cercles

pour certaines fins d'étude, de tra-

vail ou d'action.

Les Concerts-*'boucane" ou C'aw-

senes les Soupers ou Déjeuners-

A. C. J. C, convient en réunions

plus intimes et récréatives, dénuées

de tout caractère officiel, les mem-

bres, les officiers des divers orga-

nismes et leurs aumôniers. Pen-
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